
Des places financées à 100% par la Région AuRA et la
CMA74. Ne passez pas à côté !

Poursuivez votre accompagnement à tout petit prix
grâce à REAGIR, 50 à 80 % de votre reste à
charge financés par votre collectivité et la CMA 74.

Avec la CMA 74

POUR TOUT SAVOIR SUR 

Profitez 

APPUI Post-Covid

de 2 jours d'accompagnement individuel : "APPUI Post-Covid "

Au-delà des deux jours, il vous est proposé de poursuivre votre accompagnement via
d’autres dispositifs pris en charge totalement ou partiellement.

Préparer la sortie de crise  dans les meilleures conditions

Relance de l’activité

Définir le projet de redémarrage le plus pertinent,

Accompagnement personnalisé de l’artisan

Aider à la mise en place des protocoles de prévention, etc.

Rechercher et solliciter les aides et les dispositifs exceptionnels  dont l’entreprise peut
bénéficier, montage de dossiers (auprès des banques, assurances, collectivités...).

Prioriser les actions à venir : RH, commercial, numérique, etc.

Appels téléphoniques, visites sur site, appui de la plateforme de soutien si besoin,
partage d’expérience d’autres entreprises, etc.

les accompagnements possibles
 contactez Anne Perocheau – Cellule PEP’S - Plateforme Economique et de Soutien :

coronavirus@cma-74.fr /  04 50 23 92 62.

Financé à 100% 
Ne passez pas

 à côté !



Accompagnement personnalisé
- Profitez de 80 % de remise grâce à REAGIR

Adaptez votre offre commerciale aux attentes de vos clients pour booster vos ventes. Au
programme : mieux comprendre votre marché, maîtriser les outils commerciaux,
marketing et communication, mieux connaître les habitudes de consommation des
clients, construire et mettre en place une offre commerciale cohérente.
- Diagnostic (2 jours) + Formation en groupe (2 jours) + Accompagnement individuel (2
jours à 6 mois) + bilan final (0.5 jour).
- Profitez de 80 % de remise grâce à REAGIR

Ressources humaines

Recrutement

Stratégie

Développement commercial

Optimisez la gestion de votre personnel, animez vos équipes et acquérez les
compétences nécessaires à votre développement
- Diagnostic (1.5 jour) + Formation en groupe (2 jours) + Accompagnement individuel (1
jour)
- Profitez de 80 % de remise grâce à REAGIR

Menez une réflexion globale sur l’avenir de votre entreprise. Outils d’analyse pour
faciliter le pilotage de votre entreprise, élaboration et mise en œuvre d’une stratégie afin
de développer votre activité. 
- Diagnostic (2 jours) + Formation en groupe (2 jours) + Accompagnement individuel (2,5
jours à 6 mois) + bilan final (0.5 jour).
- Profitez de 80 % de remise grâce à REAGIR

L’OFFRE EN UN

CLIN D’ŒIL :

Contrat artisanat
Cofinancé par la Chambre Régionale des Métiers et de l'Artisanat et la Région AuRA



Permet d’estimer votre entreprise (actifs immobiliers, matériels et immatériels), et par
anticipation, de vous préparer à la vente de votre entreprise plutôt qu’à sa fermeture.
- Diagnostic de l'entreprise (2 jours) + accompagnement individuel (2 à 4 1/2 journées)
- Profitez de 80% de remise grâce à REAGIR

Transmission

Aide au 1er salon en région AuRA. Accompagnement individuel.
- Profitez de 80% de remise grâce à REAGIR

Développement commercial option Salon

Aide au 1er salon hors Région Aura
Prospectez et élargissez votre marché pour développer l’activité au-delà de votre
territoire habituel. Cette action offre un soutien opérationnel pour une première
participation à un salon hors région afin de limiter l’investissement pour l’entreprise.
- Diagnostic (2 jours) + formation en groupe (1 jour) 
- Aide directe de 1.200- € 

Préparation collective des entreprises, journée de formation export, réunion
d'information pays.
- Profitez de 80% de remise grâce à REAGIR

Programme Primo Export

Diagnostic + formation en groupe
- Aide directe de 3.000 €

Aide à l'export

Performance flux et performance Energie
Permet d’optimiser la gestion et le pilotage des flux pour réaliser des économies et
améliorer la performance de l’entreprise.
- Entretiens et audit sur site
- Pris en charge à 100% par l'ADEME

Premier conseil à l'implantation - Etude visant à l'implantation de l'entreprise
- Profitez de 80 % de remise grâce à REAGIR

Implantation artisanale



Programme, spécialement adapté aux TPE et PME, permet d'alterner formations en
groupe et accompagnement individuel pour, par exemple, définir votre stratégie digitale
améliorer la visibilité de votre entreprise sur internet, construire et mettre en oeuvre une
stratégie marketing (réseaux sociaux, e-mailing), vendre en ligne (cahier des charges site,
choix prestataire), ...
Accompagnement Ciblé : 7h en individuel + 7 h de formation collective
Accompagnement Impactant : 14 h en individuel + 14h de formation collective
- RdV à Annecy, en visio ou à Annemasse le 17 septembre et le 05 novembre 2020
- Financé à 100% par la Région Auvergne Rhône-Alpes et le fonds FEDER sur dossier
de candidature.

L’OFFRE EN UN

CLIN D’ŒIL :

Atouts numériques

Formations 
Catalogue de formations 2020 en présentiel : https://bit.ly/2WKn8Hb
Formations à distance : https://bit.ly/2OJaJPh

Formations aux artisans en présentiel et à distance : 

- Organisées sur la base de 6 inscrits minimum et proposées à 25€/jour au maximum
pour les artisans, conjoints collaborateurs immatriculés au RM ou conjoints associés
non-salariés.  
 
 Formation par apprentissage : 
https://www.cma-74.fr/se-former/apprentissage

Accompagnement de la jeune entreprise
Pour les entreprises de moins de 24 mois, jusqu'à 10 heures d'accompagnement sur les
thématiques de la gestion et du commercial. 
- Pris en charge à 100 % par le Conseil de la Formation



Diagnostic RH
- Pris en charge à 100 % par la DIRECCTE

Réalisation du document unique
- Pris en charge à 30 %

Autres accompagnements individuels ou collectifs
Accompagnement en nombre de jour
- Profitez de 80% de prise en charge

SUR LES ACCOMPAGNEMENTS 
POSSIBLES

Contactez Anne Perocheau – Cellule PEP’S - 
Plateforme Economique et de Soutien : 

coronavirus@cma-74.fr 
04 50 23 92 62.

POUR TOUT SAVOIR  

Montage des dossiers de prêts à taux zéro
Dans le cadre d'un prêt artisan auprès de la Banque Populaire, garanti par 
la Région Auvergne Rhône-Alpes
- Pris en charge à 100 % 


